
4 mai 1987

Brevets—Loi

rejetée. Le vote sui-M. le Président: Je déclare la motion
vant porte sur la motion n“ 12. M. Orlikow propose:

Motion n° 12

(La motion de M. Orlikow, mise aux voix, est rejetée.)

Motion n" 14

( Vote n" 98)

POUR

Députés

CONTRE

Députés

a) ne s’est pas conformé au paragraphe (2);

Qu’on modifie le projet de loi C-22, à l’article 15, en retranchant les lignes 7 à 
10, page 12, et en les remplaçant par ce qui suit:

*27 juin 1986, une licence a été accordée pour ce médicament ou un avis de 
conformité à son égard a été délivré à une personne autre que le breveté.»
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Qu’on modifie le projet de loi C-22, à l’article 15, en retranchant les lignes 31 
à 39, page 12, et les lignes 1 à 10, page 13, et en les remplaçant par ce qui suit:

(3) Après avoir donné aux personnes visées par une directive la possibilité de 
présenter leurs observations, le commissaire peut, par directive, lever, à 
compter de sa prise, l’interdiction prévue au paragraphe (1) à l’égard du 
médicament en cause s’il estime que le breveté, selon le cas:
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(2) Le breveté auteur de l’avis est tenu de fournir au commissaire les rensei­
gnements sur les activités de réalisation en cause, aux conditions de forme, 
de temps ou autres fixées par règlement, et ceux que celui-ci peut exiger à 
cet égard, dans le délai qu’il fixe.
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M. le Président: Je déclare la motion rejetée. Le vote sui­
vant porte sur la motion n" 14. M. Orlikow propose:
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*41.14(1) Par dérogation à l’article 41 ou à toute licence délivrée sous son 
régime, lorsque le titulaire d’un brevet portant sur une invention liée à un 
médicament avise, en la forme et selon les modalités réglementaires, le 
commissaire, dans les six mois suivant l’une des deux dates suivantes—celle 
de l’entrée en vigueur du présent article, si le premier avis de conformité 
pour le médicament est délivré après le 27 juin 1986 mais avant cette date 
d’entrée en vigueur ou celle du premier avis de conformité, si sa délivrance 
est postérieure à l’entrée en vigueur du présent article—, de son intention de 
réaliser au Canada le médicament de façon à approvisionner—en tout ou en 
grande partie—le marché canadien, le commissaire déclare, par directive, 
que le présent paragraphe s’applique à l’invention, auquel cas il est interdit, 
tant que la directive n’est pas annulée, de se prévaloir d’une telle licence 
relativement à un brevet portant sur une invention liée au médicament pour 
revendiquer ou exercer le droit d’utiliser l’invention, si elle est un procédé, 
pour la préparation ou la production de médicaments, ou, si elle n’est pas un 
procédé, de réaliser ou d’utiliser celle-ci pour des médicaments ou pour la 
préparation ou la production de médicaments pour vente à la consommation 
au Canada. L’interdiction est levée à l’expiration des dix ans qui suivent la 
délivrance du premier avis de conformité en cause.
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